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RÉIMPRESSION ANNUELLE DES AVIS AUX NAVIGATEURS 
TEMPORAIRES OU PRÉLIMINAIRES  
EN VIGUEUR LE 25 DÉCEMBRE 2009 

 
Sauf indication contraire, les positions géographiques correspondent directement aux graduations de la carte à la plus 
grande échelle.  Les relèvements sont pris au compas (degrés vrais) et la lecture se fait dans le sens des aiguilles d'une 
montre, de 000° (Nord) à 360°.  Les relèvements des feux sont donnés de la mer.  La visibilité des feux est celle qui existe 
par temps clair.  Les profondeurs sont établies par rapport au niveau de référence de la carte à la plus grande échelle.  
Sauf indication contraire, les hauteurs sont calculées au-dessus du niveau des grandes marées de la Haute Mer 
Supérieure. 
 
EXPLICATION DES EXPRESSIONS «AVIS TEMPORAIRE» ET «AVIS PRÉLIMINAIRE» 
 
Certains Avis aux navigateurs qui paraissent dans les éditions mensuelles portent la lettre (T) ou (P) après le numéro 
régulier. Ces lettres indiquent que le renseignement contenu dans l'Avis est de nature temporaire ou préliminaire. 
 
AVIS TEMPORAIRE (T) 
 
S'il existe un changement temporaire des conditions qui influent sur la navigation et si ce changement doit demeurer en 
vigueur pendant une période excédant trois mois, un Avis temporaire (T) sera publié.  Les changements temporaires qui 
demeurent en vigueur pendant une période de moins de trois mois ne seront normalement pas publiés (à moins qu'ils ne 
soient censés présenter un intérêt exceptionnel).  Autrement, ces renseignements seront promulgués par le centre régional 
d'information/de trafic de la Garde côtière de la région en cause sous forme d'Avis à la navigation diffusés ou écrits.  Les 
Avis (T) seront annulés lorsqu'il y aura lieu de le faire. 
 
AVIS PRÉLIMINAIRE (P) 
 
   (a) S'il doit se produire dans un avenir rapproché des changements importants influant sur la navigation, un Avis aux 

navigateurs décrivant ces changements sera publié afin que les navigateurs en soient informés d'avance.  Ces 
Avis seront désignés par le suffixe (P). 

 
   (b) S'il se produit un changement de conditions influant sur la navigation mais que tous les renseignements ne sont 

pas disponibles, un Avis préliminaire (P) donnant les renseignements disponibles sera publié.  Cet Avis sera suivi 
d'un Avis régulier lorsque les renseignements complets seront disponibles.  L'Avis régulier annulera l'Avis (P). 

 
   (c) Lorsque des changements ont été effectués et sont trop complexes pour être énumérés sous forme d'Avis écrit, un 

Avis (P) donnant des renseignements généraux sera publié.  Cet Avis expliquera les mesures qui seront prises 
pour la mise-à-jour des cartes en publiant des annexes graphiques, de nouvelles éditions ou de nouvelles cartes. 

 
MESURES À PRENDRE À LA RÉCEPTION D'AVIS (T) OU (P) 
 
Il est inhabituel d'apporter des corrections permanentes aux publications et aux cartes marines en se basant sur des Avis 
(T) ou (P).  À la réception de ces Avis, les renseignements qu'ils contiennent doivent être notés au crayon sur les 
publications et cartes en cause. 
 
ATTENTION 
 
Nous rappelons aux navigateurs que les publications et cartes marines qu'ils achètent chez les fournisseurs ne sont pas 
corrigées à partir d'Avis (T) ou (P).  Il est nécessaire de se reporter à la dernière liste des cartes touchées par les Avis 
temporaires et préliminaires en vigueur. 
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INDEX DES AVIS (T) & (P) 
———————————————————————————————————————————————— 

Avis # Page Avis #  Page  Avis # Page 
———————————————————————————————————————————————— 
 
847(P)/89 1 

634(P)/96 1 

361(P)/97 1 

1510(P)/98 2-4 

1727(P)/98 4 

153(T)/99 4 

2346(P)/99 5 

1102(P)/03 6 

607(P)/04 6 

807(P)/04 6 

808(P)/04 6, 7 

902(P)/04 7 

112(P)/06 7 

 

1207(P)/06 7 

410(T)/07 8 

507(T)/07 8 

616(T)/07 8 

617(T)/07 8, 9 

1108(P)/07  10 

606(P)/08 10 

1204(P)/08 10 

107(P)/09 11 

108(P)/09 11 

806(P)/09 11 

907(P)/09 11, 12 

1003(P)/09 12 

 

1008(P)/09 12 

1009(P)/09 12 

1204(T)/09 13 

1206(P)/09 13, 14 

1207(P)/09 14 

 

 

 
 

2002 
     PAGE 
Édition 12 
 
(T) MONTRÉAL - RIVIÈRE DES PRAIRIES - ESTACADES MOUILLÉES TEMPORAIREMENT -  

MISE EN GARDE 5, 6 
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INDEX DES CARTES TOUCHÉES PAR LES AVIS (T) & (P) 
ET 

LES CARTES DE RÉFÉRENCE 
 

Carte Page Carte Page Carte Page Carte Page 
 
1220 15 

1431 13 

1432 13, 14 

1434 14, 15 

1510 8 

2042 14 

2110 14 

2218 15 

2235 14 

2241 15 

2250 1 

2251 14 

2283 7, 15 

2305 10 

2314 14 

L/C 3000 5, 15 - 17 

3053 17 

3681 12 

3891 17, 18 

4000 18, 19 

4001 19 - 21 

4003 21 - 23 

4006 23, 24 

4011 24 

4012 24 

4013 24, 25 

4047 25 

L/C4049 25 

4098 6 

4099 26 

4210 6 

L/C4227 26 

4233 27 

4234 27 

4237  10, 11, 28 

4242 12 

4275 11 

4278 11 

L/C4320 28, 29 

4321 29 

4385  7, 30 

4486 30, 31 

4585 31 

4596 12 

4597 12 

4659 32 

4855 32, 33 

4856 33, 34 

4857 35 

4913 10, 11, 12 

4954 35 - 38 

5001 38 

5449 6, 7 

5707 6 

6267 7 

7010 4 

L/C 7011 4 

7083 1, 2 - 4 

7371 1 

7760 2 - 4 

8007 38, 39 

8012 39 

8048 39 
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1 

1989 
 

*847(P) TERRITOIRES DU NORD-OUEST - LARSEN SOUND - PÉNINSULE BOOTHIA - RÉSULTATS  DE LEVÉ. 
 
Carte (Qui sera touchée) - 7083(1,2) 

 
1. Porter 9 Repd 1986  69°58’40" N  96°28’20" W 
    
2. un estran de sable joignant 

 
 
 

et 

69 51 38  N  96 11 40   W 
69 51 20  N  96 10 40   W 
69 50 40  N  96 10 30   W 
69 50 55  N  96 11 40   W 
69 51 38  N  96 11 40   W 

 
NOTA: Une nouvelle édition de la carte 7740 incorporant les renseignements susmentionnés sera disponible à une date 

ultérieure. 
 
(AMA8035-10-35) (MPO) 

 
1996 

 
*634(P) TERRITOIRES DU NORD-OUEST - ELLESMERE ISLAND - ALEXANDRA FIORD - ABORDS DE SKRAELING 

ISLAND - RÉSULTAT D’UN LEVÉ. 
 
Carte (Qui sera touchée) - 7371 

 
Porter une roche qui couvre et découvre, avec 

sonde découvrante “1 mètre 5 
décimètres” 

 78°56’12"  N  75°39’11".3 W 

 
NOTA: Le renseignement susmentionné sera incorporé dans la nouvelle édition de la carte et sera disponible à une 

date ultérieure. 
 
(AMA8035-10-35) (MPO-A96-066) 

 
 

1997 
 

*361(P) LAC HURON - ST. JOSEPH CHANNEL - RICHARDS LANDING - BRISE-LAMES. 
 

Carte (Qui sera touchée) - 2250(Cartouche, Richards Landing)(NAD 27)(2) - 2250(NAD 27)(1) 
 
1. Porter un brise-lames joignant

 
 

et 

46°17'43".2  N  84°02'13" W (env.) 
46  17 44     N  84 02 13.5W (env.) 
46 17 44.1   N  84 02 19   W (env.) 
46 17 43.5   N  84 02 20.2W (env.) 

 
2. un brise-lames joignant

 
et 

46 17 43.2   N  84 02 13.1W (env.) 
46 17 44      N  84 02 13.5W (env.) 
46 17 44.1   N  84 02 16   W (env.) 

 
NOTA : (1) Ce brise-lames s'étend du coin Nord-Ouest du quai actuel, environ 26m vers le Nord, puis 160m vers 

l'Ouest.  Ce brise-lames ne peut être montré en entier sur le cartouche actuel de Richards Landing.  Les 
navigateurs doivent faire preuve de prudence en navigant dans ce secteur.  De plus amples 
renseignements seront disponibles à une date ultérieure. 

 (2) De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation « ENC” et/ou les  
cartes électroniques de navigation matricielles "R/M" 2250R/M. Prière de communiquer auprès de Nautical 
Data International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour. 

 
(AMA8035-10-35) (MPO-C97-027) 
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1998 

 
*1510(P) TERRITOIRES DU NORD-OUEST - SIMPSON STRAIT - RAE STRAIT - PROFONDEURS MOINDRES. 
 
 Cartes (Qui seront touchées) - 7760(NAD 27)(1-48) - 7083(49-55) 
 

1. Remplacer 6 brasses 2 pieds par 5 brasses  68°28’39".6  N  96°45’11".8 W 
 
2. Porter 5 brasses 2 pieds  68 22 19.8   N  96 12 10.6   W 
    
3. Rayer 5 brasses 2 pieds  68 26 35.4   N  96 45 26.3   W 
    
4. 21 brasses  immédiatement au Nord-Ouest de la 

position mentionnéee au paragraphe 2 
    
5.  18 brasses  immédiatement au Sud-Est de la position 

mentionnée au paragraphe 2 
    

6. Porter 5 brasses 5 pieds  68°25’28".3 N  96°36’02".4 W 
    

7. Remplacer 9 brasses 1 pied par 3 brasses 5 pieds  68 25 57.2  N  96 28 21.7   W 
    

8. 7 brasses 4 pieds par 3 brasses 4 pieds  68 23 06.6  N  96 26 34.1   W 
    
9. Porter 4 brasses 4 pieds  68 24 50     N    96 21 33.2  W 
    
10. 5 brasses 1 pied  68 28 12.7  N  96 11 27.1   W 
    
11. 5 brasses  68 29 15.3  N  96 08 23      W 
    
12.  0 brasse 1 pied  68 26 24.1  N  95 51 41.3   W 
    
13.  3 brasses 1 pied  68 29 24.6  N  95 46 22.5   W 
    
14. Remplacer 6 brasses 5 pieds par 5 brasses 5 pieds  68 33 43.4  N  95 34 07.7   W 
    
15. Porter 4 brasses 4 pieds  68 33 24.9  N  95 29 36.3   W 
    
16. Rayer 11 brasses  immédiatement à l’Est de la position 

mentionnée au paragraphe 15 
    
17. Porter 7 brasses 1 pied  68°35’34"   N  95°25’39".3 W 
    
18. 7 brasses  68 35 42.2  N  95 23 47     W 
    
19. Rayer 10 brasses  immédiatement à l’Est de la position 

mentionnée au paragraphe 18 
    
20. Porter 6 brasses  68°37’43".5 N  95°31’14".3  W 
    
21. 6 brasses 2 pieds  68 37 20.8  N  95 24 50.6    W 
    
22.  6 brasses 4 pieds  68 37 12.4  N  95 19 25 .8   W 

    
23. 6 brasses 3 pieds  68 38 15.2  N  95 24 40.1   W 
    
24. Remplacer 7 brasses par 6 brasses 2 pieds  68 38 26.8  N  95 26 20      W 
    
25. Porter 6 brasses  68 38 57.5  N  95 26 17.2   W 
    
26.  2 brasses 2 pieds  68 45 33.1  N  95 13 06.1   W 
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27. Porter 6 brasses 1 pied  68°48’31.8" N  95°00’25"  W 
    
28. 5 brasses 4 pieds  68 49 06     N  94 59 30.7 W 
    
29. 3 brasses 3 pieds  68 49 14.3  N  94 58 10.4 W 
    
30. Remplacer 9 brasses 3 pieds par 5 brasses  68 49 32.9  N  94 57 13.9 W 
    
31. 11 brasses par 5 brasses 3 pieds  68 49 14.8  N  94 52 00.9 W 
    
32. 5 brasses 1 pied par 2 brasses 4 pieds  68 50 20.1  N  94 57 40.4 W 
    
33. Porter 4 brasses 2 pieds  68 50 25.3  N  94 56 10.6 W 
    
34. Remplacer 9 brasses 4 pieds par 5 brasses 2 pieds  68 50 43     N  94 53 39    W 
    
35. Porter 4 brasses 4 pieds  68 51 02.8  N  94 50 18.8 W 
    
36. Rayer 16 brasses  immédiatement au Nord-Est de la 

position mentionnée au paragraphe 35 
    
37. Porter 3 brasses 2 pieds  68°51’26".1 N  94°55’05".7 W 
    
38.  3 brasses 3 pieds  68 51 10.4  N  94 57 31.8   W 
    
39. 6 brasses  68 51 32.9  N  94 58 58.7   W 
    
40. Remplacer 5 brasses 4 pieds par 3 brasses 5 pieds  68 51 52.8  N  94 52 10.7   W 
    
41.  11 brasses par 4 brasses 2 pieds  68 52 06.5  N  94 53 41.5   W 
    
42. Porter 3 brasses 1 pied  68 52 13.5  N  94 55 09.3   W 
    
43.  4 brasses  68 52 34     N  94 52 41.1   W 

   
44. Remplacer 8 brasses 3 pieds par 5 brasses 5 pieds  68 52 53.1  N  94 54 25.5   W 
    
45. Porter 4 brasses 5 pieds  68 53 10.1  N  94 57 53.9   W 
    
46.  4 brasses  68 53 56.5  N  94 52 58.1   W 
    
47. 5 brasses 2 pieds  68 53 49.6  N  94 48 28.1   W 
    
48. Remplacer 14 brasses par 1 brasse 5 pieds  68 54 37.2  N  94 47 01      W 
    
49. Porter 5 brasses 3 pieds  68 48 00     N  94 52 50      W 
    
50. Remplacer 13 brasses par 6 brasses 4 pieds  68 36 47     N  95 21 18      W 
    
51. Porter 3 brasses 1 pied  68 29 50     N  95 48 30      W 
    
52. 0 brasse 1 pied  68 26 51     N  95 53 20      W 
    
53. Remplacer 9 brasses 1 pied par 3 brasses 5 pieds  68 26 53     N  96 28 40     W 
    
54.  8 brasses par 5 brasses 5 pieds  68 26 15     N  96 35 20     W 
    
55. Porter 3 brasses 4 pieds  68 23 35     N  96 26 30     W 
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 NOTA : Ces renseignements seront incorporés dans une nouvelle carte ainsi que dans de nouvelles éditions des 

cartes. 
 
 (AMA8035-10-35) (MPO-P98-016) 
 

*1727(P) TERRITOIRES DU NORD-OUEST - BOOTHIA PENINSULA - JAMES ROSS STRAIT - PROFONDEURS 
MOINDRES. 

 
 Cartes (Qui seront touchées) – 7760(NAD 27)(1-10) – 7083(11-14) 
 

1. Porter 4 brasses 5 pieds  69°43’20".1  N  95°53’06".3 W 
    
2. Rayer 5 brasses 3 pieds  immédiatement à l’Ouest de la position 

mentionnée au paragraphe 1 
    
3. Remplacer 11 brasses par 6 brasses 4 pieds  69°42’48".9  N  95°49’24".2 W 
    
4. 9 brasses 5 pieds par 5 brasses  

5 pieds 
 69 42 58.6    N  95 47 59.4  W 

    
5.  8 brasses 2 pieds par 3 brasses  

5 pieds 
 69 41 55.2    N  95 45 45.8  W 

    
6. Porter 2 brasses 4 pieds  69 41 15.4    N  95 43 41.9  W 
    
7.  2 brasses 4 pieds  69 40 37.5    N  95 44 10     W 
    
8. 2 brasses 3 pieds  69 39 41.8    N  95 42 00.8  W 
    
9.  3 brasses  69 40 07.6    N  95 39 52.7  W 
    
10.  4 brasses 3 pieds  69 39 23.8    N  95 37 01.3  W 
    
11. Remplacer 5 brasses 3 pieds par 4 brasses  

5 pieds 
 69 43 23       N  95 50 00     W 

    
12.  9 brasses 5 pieds par 5 brasses  

5 pieds 
 69 43 00       N  95 44 25     W 

    
13. 4 brasses par 3 brasses  69 40 05       N  95 36 00     W 
    
14. Porter 2 brasses 3 pieds  69 39 38       N  95 38 10     W 
    
NOTA : Ces renseignements seront incorporés dans la nouvelle édition de la carte 7760. 

 
(AMA8035-10-35) (MPO-P98-028) 

 
1999 

 
*153(T) GRONLAND, CÔTE OUEST - JULIANEHAAB BUGT - BALISES RÉPONDEUSES RADAR ÉTABLIES 

TEMPORAIREMENT. 
 

Cartes (Touchées temporairement) – LC 7011(1) – 7010(2) 
   
1. Balise répondeuse radar  60°43’30"  N 46°56’30" W 
   
2. Balise répondeuse radar  60 43 30    N 46 59 30     W 
   
(AMA8035-10-1) (DAN-H98-038) 
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1999 
 

*2346(P) ETATS-UNIS, CÔTE OUEST - DÉTROIT JUAN DE FUCA - À L’OUEST DE L’ÎLE DE VANCOUVER ET DES ÎLES DE 
LA REINE-CHARLOTTE - CÂBLE SOUS-MARIN. 

 
Carte (Qui sera touchée) – LC 3000(NAD 27) 

 
Porter un câble sous-marin joignant 47°51’54"   N  122°19’55".8 W 
   47 52 04.2  N  122 20 49.8    W 
   47 50 38.4  N  122 25 03       W 
   47 51 13.8  N  122 27 51.6    W 
   47 55 13.8  N  122 28 37.8    W 
   47 56 42     N  122 31 00.6    W 
   47 57 18.6  N  122 34 36       W 
   48 01 52.2  N  122 37 49.2    W 
   48 06 40.8  N  122 39 34.2    W 
   48 11 46.8  N  122 47 00       W 
   48 12 09     N  122 51 54       W 
   48 14 39     N  122 59 31.2    W 
   48 11 31.2  N  123 16 00       W 
   48 10 54     N  123 25 25.2    W 
   48 11 48     N  123 35 30       W 
   48 13 18     N  123 36 24       W 
   48 16 48     N  124 00 00       W 
   48 22 13.2  N  124 21 21.6    W 
   48 26 15.6  N  124 32 00       W 
   48 28 02.4  N  124 40 24       W 
   48 28 12     N  124 44 00       W 
   48 25 28.8  N  125 00 00       W 
   48 27 16.2  N  125 05 27.6    W 
   48 26 51.6  N  125 08 14.4    W 
   48 24 28.8  N  125 11 45.6    W 
   48 19 16.8  N  125 24 00       W 
   48 18 06     N  125 30 00       W 
   48 10 57.6  N  125 51 38.4    W 
   48 06 18     N  125 59 28.2    W 
   48 03 00     N  126 11 12       W 
   48 03 01.8  N  126 50 00       W 
   48 08 37.2  N  127 05 04.2    W 
   49 05 00     N  129 00 00       W 
   51 00 00     N  132 00 00       W 
   53 30 00     N  134 00 00       W 
  et 54 50 00     N  135 31 31.2    W 
 

NOTA : (1) Ce renseignement sera incorporé dans la prochaine impression de la carte L/C 3000. 
(2) De nouveaux renseignements peuvent toucher les cartes électroniques de navigation « ENC” et/ou les 

cartes électroniques de navigation matricielles 3000R/M. Prière de communiquer auprès de Nautical Data 
International Inc. (NDI) ou auprès des courtiers de remise en valeur ajoutée pour une mise à jour. 

 
(AMA8035-10-35) (MPO-P99-054) 

 
Édition 12/2002 

 
(T) MONTRÉAL - RIVIÈRE DES PRAIRIES - ESTACADES MOUILLÉES TEMPORAIREMENT - MISE EN GARDE. 

 
Référence :  Avis 150(T)/91 annulé. 
 
Des estacades temporaires mouillées de novembre à mai, marquées par des bouées-tonneaux non-lumineuse jaunes 
sont installées aux endroits suivants : 
 
À environ 1.6 km en aval du pont Jacques-Bizard reliant Saint-Geneviève à l’Île Bizard et obstruant toute la rivière. 
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Édition 12/2002 
 

À environ 350 mètres en amont du pont Lachapelle reliant Cartierville et Chomedey et obstruant toute la rivière. 
 

2003 
 

*1102(P) NOUVELLE-ÉCOSSE, CÔTE DE L’ATLANTIQUE - ÎLE AU SABLE - FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ 
 
Carte de référence :  4098 
 
La Garde côtière canadienne suggère d’enlever en permanence les aides à la navigation suivantes : 
 
Le feu de l’Île au Sable (extrémité Est) (L.F. 666) (43° 57’ 35.6” N 59° 47’ 29” W) 
 
Toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations par écrit dans les trois mois suivant la date 
de publication du présent Avis à Bill Belding, Agent senior des Aides à la navigation, Garde côtière canadienne, B.P. 
700, Saint-Jean, N.-B., E2L 4B3, Téléphone : (506) 636-4703.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent 
leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public.  
 

(F2003-097,098) 
 

2004 
 

*607(P) NOUVELLE-ÉCOSSE, CÔTE SUD-OUEST - ÎLE GREEN - RÉFLECTEUR RADAR BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 

Carte de référence :  4210 
 
La Garde côtière canadienne suggère de supprimer en permanence l’aide à la navigation suivante : 
 
Le réflecteur radar situé sur l’île Green (43° 25’ 13.6”N 65° 40’ 42.1”W). 
 
Toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations par écrit dans les trois mois suivant la date 
de publication du présent Avis à Bill Belding, Agent senior des Aides à la navigation, Garde côtière canadienne,  
B.P. 700, Saint-Jean, N.-B., E2L 4B3, Téléphone : (506) 636-4703.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se 
fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 
 

(F2004-078) 
 
 
*807(P) BAIE ET DÉTROIT D’HUDSON - ÎLE BROOMFIELD - RACON À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 

Carte de référence:  5707 
 
La Garde côtière canadienne suggère de supprimer en permanence le Racon de l’île Broomfield (L.F. 2552) 
(55°40’24” N 79°14’18” W) 
 
Toutes les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leurs observations par écrit dans les trois mois suivant la 
date de publication du présent Avis au Surveillant, Programmes des Aides maritimes, Garde côtière canadienne, 28, rue  
Waubeek, Parry Sound, Ontario P2A 1B9, Téléphone: (705) 746-2196, Facs: (705) 746-4820, courriel: 
ChilderhoseR@dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs observations et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(D2004-094) 
 
 
*808(P) DÉTROIT ET BAIE D’HUDSON - ÎLE NOTTINGHAM - RACON À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 

Carte de référence:  5449 
 
La Garde côtière canadienne suggère de supprimer en permanence le Racon de l’île Nottingham (L.F. 2554)  
(63°05’10” N 77°57’00” W) 
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2004 
 

Toutes les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leurs observations par écrit dans les trois mois suivant la 
date de publication du présent Avis au Surveillant, Programmes des Aides maritimes, Garde côtière canadienne, 28, rue  
Waubeek, Parry Sound, Ontario P2A 1B9, Téléphone: (705) 746-2196, Facs: (705) 746-4820, courriel: 
ChilderhoseR@dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs observations et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(D2004-095) 
 

 
*902(P) NOUVELLE-ÉCOSSE, CÔTE SUD-EST - CHEBUCTO HEAD - SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 

Carte de référence:  4385 
 
La Garde côtière canadienne suggère de supprimer en permanence l’aide à la navigation suivante: 
 
Le signal de brume de Chebucto Head (L.F. 513) (44° 30’ 26.6”N 63° 31’ 21.8”W). 
 
Toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations par écrit dans les trois mois suivant la date 
de publication du présent Avis à David Carlson, Agent senior des Aides à la navigation, Garde côtière canadienne,  
B.P. 700, Saint-Jean, N.-B., E2L 4B3, Téléphone: (506) 636-4703.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se 
fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 
 

(F2004-124) 
 

2006 
 
*112(P) LAC WINNIPEG - POINTE McBETH - FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 

Carte de référence:  6267 
 
La Garde côtière canadienne suggère de supprimer en permanence l’aide à la navigation suivante: 
 
Le feu de la pointe McBeth (L.F. 1599) 52° 07’ 54”N  97° 29’ 24”W 
 
Toutes les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leurs observations par écrit dans les trois mois suivant la 
date de publication du présent Avis au Surveillant, Programmes des Aides maritimes, Garde côtière canadienne,  
28, rue  Waubeek, Parry Sound, Ontario P2A 1B9, Téléphone: (705) 746-2196, Facs: (705) 746-4820, courriel: 
ChilderhoseR@dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs observations et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public.  

(D2006-005) 
 
 

*1207(P) BAIE GEORGIENNE - NOTTAWASAGA BAY - AIDE À LA NAVIGATION À ÊTRE SUPPRIMÉE. 
 
Carte de référence:  2283 
 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
 
Le feu d’entrée de la rivière Nottawasaga (L.F. 855) 44° 32’ 12”N  80° 00’ 30”W. 
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois mois 
suivant la date de publication du présent Avis à Randy Childerhose, Agent senior des Aides à la navigation, Garde 
côtière canadienne, 28 rue Waubeek, Parry Sound, ON, P2A 1B9, (705) 746-2196, Facs. (705) 746-4820, courriel: 
ChilderhoseR@dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2006-086) 
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*410(T) CANADA - SÉCURITÉ DES NAVIRES D’EXPLORATION ET D’EXPLOITATION AU LARGE. 
 
Référence:  L’Avis 708(T)/2006 est annulé. 
 
Édition Annuelle des Avis aux navigateurs 2007 - Avis No. 20, pages A20-1 à  A20-4. 
 
Les navigateurs sont prévenus que des navires d’exploration et d’exploitation au large pourraient effectuer des activités 
de forage dans les endroits suivants : 
 
Golfe Saint-Laurent 
Néant 
 
Continentale des T.N.-O. 
Néant 
 
Delta du Mackenzie T.N.-O/Mer de Beaufort 
Néant 
 
Îles de l’Arctique dans les T.N.-O/¸Îles de l’Arctique au Nunavut 
Néant 
 
Zones marines de l’Est de l’Arctique 
Néant 
 
Détroit de Davis 
Néant 
 
NOTA:  Les navigateurs sont priés d’obtenir un compte rendu à jour des positions des navires de forage avant d’entrer 

dans une zone d’exploration et d’exploitation.  On peut se procurer ces renseignements en communiquant avec 
ECAREG CANADA, NORDREG CANADA ou CVTS OFFSHORE, selon le cas, par l’entremise de tout centre de 
Services de communications et de trafic martime de la Garde côtière. 

(ONE) 
 
 

*507(T) LAC DES DEUX MONTAGNES - FEUX D’ALIGNEMENT MODIFIÉS TEMPORAIREMENT. 
 
Carte de Référence:  1510 
 
L’azimuth de l’alignement Saint-Anne de Bellevue LF Eaux Intérieures 1227-1228 ( 45° 24’ 19” .5 N  73° 57’ 24.9 W env.) 
a été modifié temporairement pour être centré près de la limite latérale est du chenal (bouées H2 à H12). 

(Q2007-48) 
 
 

*616(T) DÉMARCATION BAY TO / A PHILIPS BAY - UNITÉ DE FORAGE MOBILE AU LARGE ÉTABLI TEMPORAIREMENT. 
 
L’unité de forage mobile sans equipage au large “SDC” a été établi temporairement à 69 24 71N  138 53 76W.  L’unité est 
marqué par un feu Fl R, la structure est de 202.4 mètre de long et 53 mètre de large. 
 
Pour toute information communiqué avec Captaine Connelly au 1-250-598-4513 ou 1-250-744-9818 ou par couriel  
DONCON@ISLANDNET.COM 

 
(AVNAVH0212/06, Sarnia, Juin 2007) 

 
 

*617(T) GARDE CÔTIÈRE CANANDIENNE - TRANSPORT CANADA - ADMINISTRATION DE PILOTAGE DES 
LAURENTIDES CANADA- NAVIRES D’UNE LARGEUR DE PLUS DE 32.5 MÈTRES. 
 
Contexte 
 
Basé sur le Guide concernant la conception, l’entretien et l’utilisation sécuritaire des voies de navigation de la Garde 
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Côtière Canadienne, le chenal navigable à double direction entre Québec et Montréal a été conçu pour les rencontres et 
les dépassements sécuritaires entre deux navires n’excédant pas 32.5 mètres de large. 
 
Dans le but de permettre un accès sécuritaire à des navires de plus fort gabarit, la Garde côtière canadienne (GCC),  
Transports Canada (TC) et  l’Administration de pilotage des Laurentides Canada (APL), se sont engagés à réaliser une 
étude dont l’objectif sera d’établir les dimensions  limites des navires qui pourraient être autorisés à circuler dans la voie 
navigable entre les ports de Québec et Montréal 
 
Entre temps les mesures intérimaires suivantes seront mises en application: 
 
POUR LES NAVIRES D’UNE LARGEUR DE PLUS DE 32.5 MÈTRES ET JUSQU’À 40.1 MÈTRES ENTRE QUÉBEC ET 
MONTRÉAL: 
 
1. Le transit des navires d’une largeur entre 32.5 mètres et 40.1 mètres pourra s’effectuer de jour et de nuit. 
 
2. La rencontre entre deux (2) navires dont la largeur combinée se situant entre 65 mètres et 72.6 mètres 

s’effectuera à une vitesse sur l’eau n’excédant pas neuf (9) nœuds pour chacun des navires lorsque la largeur 
du chenal navigable n’excèdera pas 245 mètres de largeur. 

 
3. Aucune rencontre ne devra avoir lieu entre deux (2) navires dont la largeur combinée se situe entre 65 mètres 

et 72.6 mètres aux endroits suivants : 
 

• Courbe de Sainte-Croix 
• Courbe du Cap Charles 
• Courbe du Cap à la roche 
• Courbe Belmouth 
• Le tronçon entre le Cap Saint-Michel et l’Île aux vaches 
• Le secteur Tétrauville aval. 

 
4. Tous les dépassements entre deux (2) navires dont la largeur combinée totalise une largeur se situant entre 65 

mètres et 72.6 mètres seront interdits dans les endroits mentionnés à la mesure no 3 ainsi que dans les 
secteurs où le chenal navigable n’excède pas 245 mètres de largeur. 

 
5. L`officier des Services de Communications et de Trafic Maritimes (OSCTM) précisera à tous les navires la 

présence des navires de fort gabarit et informera ces derniers des navires pour lesquelles ces mesures devront 
être appliquées lors de rencontres ou de dépassements  

 
Lorsque la largeur combinée des deux navires totalisera plus de 72.6 mètres : 

 
1. Ces navires ne devront pas se rencontrer ni se dépasser dans les courbes et dans les secteurs droits du 

chenal navigable où la largeur n’excède pas 245 mètres.  
 
2. Si un navire doit s’arrêter, le navire ayant le courant sur l’arrière sera le navire privilégié à poursuivre sa route 

(réf. Règlement sur les abordages, règle 9, paragraphe K)  
 
3. Les OSCTM aviseront les navires concernés suffisamment tôt afin que ces derniers puissent prendre les 

arrangements nécessaires pour respecter ces mesures. 
 
4. Les pilotes aviseront les officiers des SCTM des arrangements qui auront été pris afin que ceux-ci en informent 

le trafic pertinent. 
 
Note : En appliquant les présentes mesures, il est compris que l’équipe à la passerelle doit tenir compte de tous les 

dangers de la navigation, des risques d’abordages ainsi que de toutes les circonstances particulières, notamment 
les limites d’utilisation des navires en cause et peut donc être obligée de s’écarter des présentes mesures pour 
éviter un danger immédiat.  

 
POUR LES NAVIRES D’UNE LARGEUR DE PLUS DE 40.1 mètres  
 
Les navires de plus de 40.1 mètres de largeur ne sont pas autorisés à transiter en amont du Port de Québec jusqu’à avis 
contraire. 
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*1108(P)APPROACHES TO/APPROCHES DE HALIFAX HARBOUR - SIGNAL DE BRUME À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 

Carte de référence:  4237 
 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
 
Signal de brume Sambro LF 507 (44° 26' 12.0000" N  63° 33' 48.0000" W). 
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois mois 
suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant régional des aides à la navigation Glen Graham, Garde 
côtière canadienne, B.P. 1000, Dartmouth, N.-É., B2Y 3Z8,  courriel: GrahamG@mar.dfo-mpo.gc.ca  Elles devront 
exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, 
au commerce et au bien public. 

(F2007114) 
 
 

2008 
 

*606(P) CARAQUET HARBOUR, BAIE DE SHIPPEGAN AND/ET MISCOU HARBOUR - FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 
Carte de référence:  4913 
 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
 
Le feu Shippegan Gully Brise lames intérieur LF1250.6 (47°43' 22.8” N 64°40' 06” W) 
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois mois 
suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant intérimaire régional des aides à la navigation, Garde 
côtière canadienne, Darren Gaudet, B.P. 1000, Dartmouth, N.-É., B2Y 3Z8, Tél. (506) 426-3151, courriel: 
GaudetD@mar.dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G20080-034) 
 
 

*1204(P) JACKFISH BAY - FEU À ÊTRE SUPRIMÉ. 
 

Carte de reference: 2305 
 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
 
Le feu Jackfish Bay Light L.F.1110 (48° 47’ 18.4”N 86° 58’ 55”W) 
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au superviseur des aides à la navigation Randy Childerhose, 
Garde côtière canadienne, 28 Waubeek St., Parry Sound, Ontario P2A 1B9, Téléphonne (705) 746-2196, Facsimile 
(705) 746-4820, Courriel Randy.Childerhose@DFO-MPO.gc.ca  Elles devront exposer les faits sur lesquels se 
fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien 
public. 

(D2008-048) 
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*107(P) GREAT BRAS D'OR AND/ET ST.PATRICKS CHANNEL - FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 

 
Carte de référence: 4278 
 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
 
Le feu de Little Narrows LF 830 (43° 59' 45.8” N 60° 58' 50.4” W) 
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant régional intérimaire des aides à la navigation 
Darren Gaudet, Garde côtière canadienne, B.P. 1000, Dartmouth, N.-É., B2Y 3Z8, Tél. (506) 426-3151, courriel:  
GaudetD@mar.dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2008-100) 
 
 

*108 (P) CAPE SABLE TO/À PUBNICO HARBOUR - FEU À ÊTRE MODIFIÉ. 
 
Carte de référence: 4275 
 
La Garde côtière canadienne se propose de modifier de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
 
Le feu de Helens Island LF 843 (45° 39' 58.2” N 60° 51' 21.1” W) 
 
Modifier la couleur de du feu de rouge à vert  
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant régional intérimaire des aides à la navigation 
Darren Gaudet, Garde côtière canadienne, B.P. 1000, Dartmouth, N.-É., B2Y 3Z8, Tél. (506) 426-3151, courriel:  
GaudetD@mar.dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 
 

(G2008-101) 
 
 

*806(P) APPROACHES TO/APPROCHES DE HALIFAX HARBOUR - BOUÉE À ÊTRE SUPPRIMÉE. 
 

Carte de référence: 4237 

La Garde côtière canadienne se propose de supprimer de façon permanente l’aide à la navigation suivante:  

Bouée lumineuse Devils Island HG1, LF 544.5 (44° 35' 11.5” N 63° 27' 37” W) 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant régional intérimaire des aides à la navigation 
Darren Gaudet, Garde côtière canadienne, B.P. 1000, Dartmouth, N.-É., B2Y 3Z8, Tél. (506) 426-3151, courriel: 
GaudetD@mar.dfo-mpo.gc.ca.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à 
l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2009-061) 
 

*907(P) CARAQUET HARBOUR, BAIE DE SHIPPEGAN AND/ET MISCOU HARBOUR - FEU À ÊTRE SUPPRIMÉ. 
 

Carte de référence: 4913 
 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 
 
Le feu du quai Shippegan Island (LF 1274) (47° 52' 59.2” N 64° 34' 29.1” W) 
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Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant régional des aides à la navigation, Garde 
côtière canadienne, B.P. 1000, Dartmouth, NB, B2Y 3Z8, (506) 426-6757, courriel: GaudetD@mar.dfo-mpo.gc.ca. 
Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements 
ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(G2009-099) 
 
 

*1003(P) SERVICE HYDROGRAPHIQUE DU CANADA – S57 Cartes ÉlEctroniques de navigation (ENC) À ÊTRE 
SUPPRIMÉS. 
 
La Service hydrographique du canada se propose d’abandonner de façon permanente les cartes électroniques de 
navigation S57 suivantes. 
 
CA476327 (Carte 4596) Bay of Exploits Sheet/feuille II(Middle/centre) 
CA476328 (Carte 4597) Bay of Exploits Sheet/feuille III (South/sud) 
 
Une nouvelle Carte Électronique de navigation S57 pour cette zone sera créée une fois que la cartographie sera 
complétée  
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis.  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs 
objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 
Vos commentaires devront être dirigés au: 
 
Hydrographe fédérale  
Service hydrographique du canada 
Ministère de Pêches et Océans 
Ottawa, Ontario, K1A 0E6 
CHSINFO@DFO-MPO.GC.CA 

 
 

*1008(P) CAPE SABLE ISLAND TO/AUX TUSKET ISLANDS - RÉFLECTEUR RADAR À ÊTRE SUPPRIMÉÉ. 
Référence Carte: 4242  

La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 

Le réflecteur radar St. John Ledge (43° 30' 51.3” N 65° 48' 17.9” W) 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois  
mois suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant intérimaire régional des aides à la navigation,  
Garde côtière canadienne, Tel: (506) 426-6757, PO Box 1000, Dartmouth, NS, B2Y 3Z8;  
GaudetD@mar.dfo- mpo.gc.ca .  Elles devront exposer les faits sur lesquels se fondent leurs objections et donner 
à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien public. 

(F2009-066) 
 
 

*1009(P)  PLANS - QUATSINO SOUND - BALISE DE JOUR À ÊTRE ENLEVÉE. 
 

Référence: Carte 3681 
 
La Garde côtière canadienne se propose d’abandonner de façon permanente l’aide à la navigation suivante: 

La balise de jour Kwokwesta Creek  (50°31’44”.1N  127°33’49”.7W)  

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressés sont priés de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au surintendant régional des aides à la navigation, Garde 
côtière canadienne, 25 Huron, Victoria, C.B., V8V 4V9, Tel: (250)480-2600Elles devront exposer les faits sur 
lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce 
et au bien public. 

(P2009-095) 
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*1204(T) SERVICES DE COMMUNICATIONS ET DE TRAFIC MARITIMES MARINE - RÉGION DU QUÉBEC - TRANSIT 
DES NAVIRES. 
 
Transit des navires dont la largeur combinée est égale ou supérieure à 81.3 mètres dans le secteur de la Traverse 
du nord de l’île d’Orléans. 
 
Contexte: 
 
La venue récente de navires post-Panamax à destination de localités situées en amont de la traverse du Nord  de 
l’Île d’Orléans a amené la Garde côtière canadienne à revoir les règles de gestion du trafic maritime applicables 
dans ce tronçon de la voie navigable du St-Laurent. 
 
Les règles décrites ci-dessous s’appuient principalement sur le guide concernant la conception, l’entretien et 
l’utilisation sécuritaire des voies de navigation de la Garde Côtière Canadienne ainsi que sur les consultations 
effectuées auprès des intervenants maritimes concernés.  
 
À compter du 1er décembre 2009, les mesures suivantes s’appliqueront aux navires dont la largeur combinée est 
égale ou supérieure à 81.3 mètres. 
1. Les rencontres et les dépassements entre deux (2) navires dont la largeur combinée est égale ou 
 supérieure à 81.3 mètres seront interdits dans le chenal dragué de la Traverse du Nord soit entre les 
 bouées K-136 et K-92. 
 
2. Si un navire doit ralentir ou s’arrêter pour éviter une rencontre à l’intérieur des limites du chenal dragué, le 
 navire ayant le courant sur l’arrière sera le navire privilégié à poursuivre sa route (réf. Règlement sur les 
 abordages, règle 9, paragraphe K). 
 
3. L’officier des Services de Communications et de Trafic Maritimes (OSCTM) avisera les navires concernés 
 suffisamment tôt afin que ces derniers puissent prendre les arrangements nécessaires pour respecter ces 
 mesures. 
 
4. Les navires concernés aviseront l’officier des SCTM des arrangements qui auront été pris afin que ceux-ci 
 informent le trafic pertinent. 
 
Note : En appliquant les présentes mesures, il est compris que l’équipe à la passerelle doit tenir compte de tous 
les dangers de la navigation, des risques d’abordage ainsi que de toutes les circonstances particulières, 
notamment les limites d’utilisation des navires en cause et peut donc être obligée de s’écarter des présentes 
mesures pour éviter un danger immédiat. Dans un tel cas de dérogation aux règles prescrites, le pilote devra aviser 
l’officier des SCTM qui retransmettra l’information aux autres usagers de la voie navigable. 
 
 

*1206(P) RÉGION DU CENTRE ET DE L’ARCTIQUE - MODIFICATIONS PROPOSÉES AUX AIDES À LA NAVIGATION. 
 
Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au Superviseur des Aides à la navigation, Systèmes à la 
navigation, Garde côtière canadienne Ted Cater, Boîte Postale 1000, 401 King Ouest, Prescott Ontario, K0E 1T0, 
téléphone (613) 925-2865, courriel Ted.Cater@dfo-mpo.gc.ca .  Elles devront exposer les faits sur lesquels se 
fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce et au bien 
public. 
 

Carte #L.F. Code Nom de l’Aide  Proposer AVNAV 

1431 49 CK Zone de mouillage du pont St Louis - 
Bouée à espar lumineuse CK 

Remplacer la bouée à espar lumineuse par 
une bouée à espar non lumineuse 

C992 

1431 73 CN Zone de mouillage de Beauharnois - 
Bouée à espar lumineuse CN 

Remplacer la bouée à espar lumineuse par 
une bouée à espar non lumineuse 

C992 

1432 150 DK Zone de mouillage de l’île Dickerson - 
Bouée à espar lumineuse DK 

Remplacer la bouée à espar lumineuse par 
une bouée à espar non lumineuse 

C993 

1432 150.5 DM Zone de mouillage de l’île Dickerson - 
Bouée à espar lumineuse Sud DM 

Remplacer la bouée à espar lumineuse par 
une bouée à espar non lumineuse 

C993 
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Carte #L.F. Code Nom de l’Aide Proposé AVNAV 

1432 150.8 DX Mouillage de la pointe Danis - Bouée 
à espar lumineuse DX 

Remplacer la bouée à espar lumineuse par 
une bouée à espar non lumineuse 

C993 

1432 154.3 DN Zone de mouillage de l’île Saint-Regis 
- Bouée à lumineuse Sud-Est DN 

Remplacer la bouée à espar lumineuse par 
une bouée à espar non lumineuse 

C993 

1434 253 XJ Zone de mouillage de Canada Island -
Bouée à espar lumineuse Nord XJ 

Remplacer la bouée à espar lumineuse par 
une bouée à espar non lumineuse 

C994 

1434 n/a XK Zone de mouillage de Canada Island -
Bouée à espar non-lumineuse Nord 
XK 

Supprimer la bouée C995 

2042  WC44 Canal de  Welland – Bouée non-
lumineuse WC44 

Supprimer la bouée C996 

2042  WC50 Canal de  Welland – Bouée non-
lumineuse WC50 

Supprimer la bouée C996 

2042  WP1 Port Colborne - Bouée à espar non-
lumineuse WP1 

Supprimer la bouée C996 

2042  WC58 Canal de  Welland – Bouée non-
lumineuse WC58 

Supprimer la bouée C996 

2110 566.06 EN5 Nanticoke - Bouée lumineuse EN5 Remplacer la bouée lumineuse par une 
bouée à espar non lumineuse 

C997 

2110 566.07 EN6 Nanticoke - Bouée lumineuse EN6 Remplacer la bouée lumineuse par une 
bouée à espar non lumineuse 

C997 

US14853 741 n/a Le feu Walpole Island Supprimer C998 

US14853 750 n/a Le feu Kessel Point Supprimer C998 

US14853 752 n/a Le feu Bowens Creek  Supprimer C998 

 
 

*1207(P) RÉGION DU CENTRE ET DE L’ARCTIQUE-– MODIFICATIONS PROPOSÉES AUX AIDES À LA NAVIGATION. 
 

Tous les navigateurs et toutes les personnes intéressées sont priées de présenter leurs observations dans les trois 
mois suivant la date de publication du présent Avis, au Superviseur des Aides à la navigation, Systèmes à la 
navigation, Garde côtière canadienne , Randy Childerhose, 28 Waubeek , Parry Sound, Ontario P2A 1B9, 
téléphone (705)746-2196, Couriel  Randy.Childerhose@dfo-mpo.gc.ca . Elles devront exposer les faits sur 
lesquels se fondent leurs objections et donner à l’appui les renseignements ayant trait à la sécurité, au commerce 
et au bien public. 

 
Carte #L.F. Code Nom de l’Aide Proposé AVNAV

2235 820 TD McElhinney Ground - Bouée 
lumineuse TD 

Remplacer la bouée lumineuse par une bouée à 
espar non lumineuse 

C999 

2235 821 T3 Bears Rump haut-fond - Bouée 
lumineuse T3 

Remplacer la bouée lumineuse par une bouée à 
espar non lumineuse 

C999 

2251 1048 n/a Thessalon - Alignement Supprimer C1004 

2314  AA3 Burke Shoal - Bouée à espar AA3 Supprimer C1001 

2314 1153 E3 Thunder Bay - Bouée lumineuse E3 Remplacer la bouée lumineuse par une bouée à 
espar non lumineuse 

C1000 

2314  E4 Thunder Bay Main Harbour - Bouée 
E4 

Supprimer  C1001 

2314  E7 Thunder Bay Main Harbour Centre - 
Bouée à espar E7 

Supprimer C1001 

2314  E10 Thunder Bay Main Harbour Centre - 
Bouée à espar E10 

Supprimer C1001 

2314  E23 Thunder Bay Main Harbour South - 
Bouée à espar E23 

Supprimer C1001 
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1220 - Baie des Sept-Îles - Nouvelle édition - 09-JAN-2004 - NAD 1983 
28-MAI-2004   
(T)Porter une bouée à espar d'avertissement, jaune, Priv  50°09'11.2"N   066°17'57.8"W
   MPO(6405395-01)
   
(T)Porter une ferme marine joignant  50°09'11.2"N   066°17'30.9"W
   50°09'11.2"N   066°17'57.8"W
  et  50°08'31.6"N   066°18'15.7"W
   MPO(6405395-02)
 
1434 - Partie A-B - Carte nouvelle - 01-MARS-1996 - NAD 1983 
03-AOÛT-2001 LNM/D. (1504-1999)
(P)Modifier "Fl R" pour lire "Fl R 2.5s 9m" vis-à-vis le feu  44°57'40.5"N   074°57'52.0"W
 Cette information sera incorporée dans la prochaine Nouvelle  

édition de cette carte. 
 

  LF(INT.227) MPO(6601536-01)
   
(P)Modifier "Fl G" pour lire "Fl G 2.5s 9m" vis-à-vis le feu  44°57'33.5"N   074°58'01.0"W
 Cette information sera incorporée dans la prochaine Nouvelle  

édition de cette carte. 
 

  LF(INT.228) MPO(6601536-02)
   
 
2218 - Penetang Harbour - Carte nouvelle - 13-AVR-1984 - NAD 1927 
28-AVR-2000 
(P)Porter un caisson avec une profondeur connue de ”0.6m"  44°46’12.0"N  079°56’37.0"W
  
(P)Porter un caisson avec une profondeur connue de "0.3m"  44°46‘15.5"N  079°56’55.0"W

 
2241 - Port Severn to/à Christian Island - Feuille 1 - Carte nouvelle - 30-JUIL-1999 - NAD 1983 
28-AVR-2000 
(P)Porter un caisson avec une profondeur connue de "0.6m"  44°46’13.0"N  079°56’35.0"W
  
(P)Porter un caisson avec une profondeur connue de "0.3m"  44°46’17.5"N  079°56’55.0"W

 
2283 - Owen Sound to/à Giant's Tomb Island - Feuille 1 - Carte nouvelle - 30-JUIL-1999 - NAD 1983 
31-MAR-2000 
(P)Modifier la légende Measured Distance/Base de vitesse 1852m 145°-325° pour 

lire Measures Distance/Base de vitesse 1853m 145°45'-325°45' 
 44°49’03.0"N  080°12’42.0"W

  
 NOTA: Ce renseignement sera incorporé dans la nouvelle  

édition de la carte 2283. 
 

 
L/C3000 - Juan de Fuca Strait to/à Dixon Entrance - Nouvelle édition - 20-JAN-1989 - NAD 1927 
28-AVR-2000 
(P)Porter un câble sous-marin joignant  48°26’27.6"N  124°41’44.5"W
   48°26’48.5"N  124°49’04.3"W
   48°23’39.4"N  124°58’33.2"W
   48°24’03.2"N  125°04’51.7"W
   48°22’43.6"N  125°15’07.6"W
   48°22’39.2"N  125°17’43.0"W
   48°21’31.5"N  125°21’24.2"W
   48°21’05.9"N  125°24’40.5"W
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(P)Porter un câble sous-marin joignant 48°21’11.9"N  125°27’32.0"W
   48°19’22.2"N  125°41’28.9"W
   48°17’56.3"N  125°48’17.0"W
   48°15’52.7"N  126°03’06.0"W
   48°16’12.3"N  126°06’28.9"W
   48°14’53.9"N  126°12’16.2"W
   48°12’38.3"N  126°28’58.0"W
   48°07’57.5"N  126°55’35.9"W
   48°08’30.9"N  127°05’00.0"W
   48°45’48.9"N  128°57’11.2"W
   48°51’09.0"N  129°16’43.4"W
   48°56’19.1"N  129°30’18.8"W
  49°10’15.7"N  130°33’45.5"W
   49°16’19.0"N  130°41’48.7"W
   49°19’27.0"N  130°49’00.9"W
   49°23’53.0"N  131°11’32.4"W
   49°30’38.5"N  131°29’47.3"W
   49°38’00.1"N  131°59’59.8"W
   49°49’24.0"N  132°52’15.6"W
  49°53’51.1"N  133°18’59.9"W 
   49°57’40.6"N  133°25’00.0"W
   50°00’55.3"N  133°42’18.6"W
   50°07’30.2"N  134°09’59.8"W
   50°24’27.6"N  135°52’37.0"W
   50°35’50.8"N  136°52’24.0"W
  et  50°51’27.7"N  139°00’00.0"W

 
03-NOV-2000 LNM/D. (2360-1999)
(P)Porter un câble sous-marin joignant  48°25’23.6”N  124°38’59.9”W
   48°26’26.8”N  124°49’14.8”W
   48°23’50.7”N  124°56’28.3”W
   48°22’46.2”N  125°03’18.9”W
   48°22’37.4”N  125°09’16.4”W
   48°21’08.9”N  125°21’10.8”W
   48°19’24.1”N  125°31’36.2”W
   48°18’46.9”N  125°32’42.3”W
   48°17’49.3”N  125°39’51.2”W
   48°18’02.4”N  125°41’00.0”W
    48°16’12.3”N  125°51’00.5”W
   48°15’20.2”N  125°53’36.3”W
   48°10’55.5”N  126°00’53.1”W
    48°06’11.5”N  126°04’15.4”W
   48°00’00.0”N  126°04’15.4”W
   47°49’43.7”N  126°06’24.4”W
   47°45’33.5”N  126°03’51.2”W
   47°35’02.4”N  126°05’00.6”W
   47°27’00.2”N  126°10’03.1”W
   47°21’59.7”N  126°11’33.5”W
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(P)Porter un câble sous-marin et  46°20’00.0”N  126°15’03.0”W

 
3053 - Cinnemousun Narrows - Feuille 2 - Carte nouvelle - 11-AVR-1986 - NAD 1927 
19-JAN-2001 LNM/D. (725-1996)
(P)Porter 3 chalands 50°59'44.3"N 119°00' 15.5"W 

(position approximative)
 Un magasin flottant faisant commerce sur ces chalands est situé au 

Sud de l'approche Est de Cinnemousun Narrows, de juin à 
septembre.  Cette information sera incorporée dans la prochaine 
Nouvelle édition. 

 

 
3891 - East Narrows and/et West Narrows - Carte nouvelle - 08-SEP-1989 - NAD 1983 
24-AOÛT-2001 LNM/D. 17-AOÛT-2001
(P)Porter une balise de jour de bâbord 53°08'43.8"N  132°14'23.0"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-165)  MPO(6200924-01)
(P)Porter une balise de jour de tribord  53°08'43.5"N  132°14'31.3"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-166)  MPO(6200925-01)
  
(P)Porter une balise de jour de bâbord 53°08'46.4"N  132°14'53.1"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-167)  MPO(6200926-01)
   
(P)Porter une balise de jour de tribord 53°08'47.9"N  132°15'08.0"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-168)  MPO(6200927-01)
   
(P)Porter une balise de jour de bâbord 53°08'54.5"N  132°15'33.6"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-169)  MPO(6200928-01)
  
(P)Porter une balise de jour de tribord 53°08'54.9"N  132°15'59.9"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-170)  MPO(6200929-01)
  
(P)Porter une balise de jour de tribord 53°08'57.9"N  132°16'16.4"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-171)  MPO(6200930-01)
   
(P)Porter une balise de jour d'alignement antérieure 53°09'07.7"N  132°16'55.5"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-172)  MPO(6200931-01)
  
(P)Porter une balise de jour d'alignement postérieure 111° 03' 103 mètres de la balise

antérieure 
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-173)  MPO(6200932-01)
(P)Porter la légende 111° 53°09'02.2"N  132°16'30.3"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
   MPO(6200932-02)
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(P)Porter une balise de jour de bâbord 53°09'00.6"N  132°21'11.7"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-175)  MPO(6200933-01)
(P)Porter une balise de jour de bâbord 53°08'58.0"N  132°21'43.0"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-176)  MPO(6200934-01)
  
(P)Rayer la balise de jour de tribord 53°08'46.0"N  132°14'22.0"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-186)  MPO(6200942-01)
   
(P)Rayer la balise de jour d'alignement antérieure 53°08'47.3"N  132°14'23.1"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-187)  MPO(6200944-01)
  
(P)Rayer la balise de jour d'alignement postérieure 090° 80 mètres de la balise 

antérieure 
   
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-188)  MPO(6200945-01)
  
(P)Rayer l'alignement entre  53°08'47.3"N  132°14'23.1"W
  et  53°08'47.1"N  132°15'08.0"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
   MPO(6200945-02)
  
(P)Rayer la légende 090° 53°08'47.2"N  132°14'57.0"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
   MPO(6200945-03)
   
(P)Rayer la balise de jour de tribord 53°09'00.1"N  132°15'32.9"W
 De plus amples informations seront disponibles à une date ultérieure.  
 (GCC-P00-189)  MPO(6200946-01)
 
4000 - Gulf of Maine to/à Baffin Bay / Baie de Baffin - Nouvelle édition - 25-JUIL-2003 - NAD 1983 
19-JUIN-2009  LNM/D. 10-AVR-2009
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 100 mètres au-dessous de la surface  48°32'57.6"N   047°38'52.3"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 2010.  

   MPO(6304414-01)
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 2095 mètres au-dessous de la surface  49°08'17.7"N   046°55'22.5"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 2010.  

   MPO(6304414-02)
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 1000 mètres au-dessous de la 

surface 
 50°30'42.2"N   046°15'47.3"W
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 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 

2010. 
 

   MPO(6304420-01)
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 2150 mètres au-dessous de la 

surface 
 50°15'55.4"N   046°11'11.3"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 
2010. 

 

   MPO(6304420-02)
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 2150 mètres au-dessous de la 

surface 
 50°43'56.5"N   046°19'35.7"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 
2010. 

 

   MPO(6304420-03)
 
03-JUIL-2009  LNM/D. 10-AVR-2009
(P)Porter une plate-forme du large lumineuse et la légende Deep Panuke 

(Voir la carte nº 1 L2 et P2) 
 43°48'45.7"N   060°41'18.1"W

 Encana a commencé la construction du champ de gaz Deep Panuke. La 
date proposée d'achèvement des travaux est décembre 2010. 

 

   MPO(6304412-01)
 
4001 - Gulf of Maine to Strait of Belle Isle au Détroit de Belle Isle - Nouvelle édition - 01-DEC-1995 - NAD 1983 

 

19-DEC-2008  LNM/D. 07-NOV-2008
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 1026 mètres au-

dessous de la surface 
 42°50'59.0"N   061°37'50.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-01)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 1579 mètres au-

dessous de la surface 
 42°44'20.7"N   061°34'29.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-02)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 2202 mètres au-

dessous de la surface 
 42°39'30.0"N   061°27'35.6"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-03)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 2687 mètres au-

dessous de la surface 
 42°33'21.2"N   061°22'01.6"W
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 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-04)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 3293 mètres au-

dessous de la surface 
 42°23'33.2"N   061°16'36.0"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-05)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 961 mètres au-dessous 

de la surface 
 42°09'48.8"N   061°04'13.4"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-06)
   
 
19-JUIN-2009  LNM/D. 24-AVR-2009
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 100 mètres au-dessous de la 

surface 
 48°32'57.6"N   047°38'52.3"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 
2010. 

 

   MPO(6304414-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176030 
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 2095 mètres au-dessous de la 

surface 
 49°08'17.7"N   046°55'22.5"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 
2010. 

 

   MPO(6304414-02)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176030 
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 1000 mètres au-dessous de la 

surface 
 50°30'42.2"N   046°15'47.3"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 
2010. 

 

   MPO(6304420-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176030 
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 2150 mètres au-dessous de la 

surface 
 50°15'55.4"N   046°11'11.3"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 
2010. 

 

   MPO(6304420-02)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176030 
   
 

(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 2150 mètres au-dessous de la 
surface 

 50°43'56.5"N   046°19'35.7"W
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 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera 
juin 2010. 

 

   MPO(6304420-03)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176030 
   
 
03-JUIL-2009  LNM/D. 24-AVR-2009
(P)Porter une plate-forme du large lumineuse et la légende Deep Panuke 

(Voir la carte nº 1 L2 et P2) 
 43°48'45.7"N   060°41'18.1"W

 Encana a commencé la construction du champ de gaz Deep Panuke. 
La date proposée d'achèvement des travaux est décembre 2010. 

 

   MPO(6304412-01)
   
 
10-JUIL-2009  LNM/D. 24-AVR-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°09'24.7"N   061°37'44.1"W
   44°46'17.1"N   061°20'19.0"W
   44°28'39.6"N   061°10'24.5"W
   44°19'57.2"N   061°09'39.8"W
   44°09'53.5"N   060°55'54.0"W
  et  43°48'45.3"N   060°41'24.1"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ de gaz de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304477-01)
 
4003 - Cape Breton to/à Cape Cod - Nouvelle édition - 21-MARS-2003 - NAD 1983 

 

19-DEC-2008  LNM/D. 07-NOV-2008
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 

561 brasses au-dessous de la surface 
 42°50'59.0"N   061°37'50.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de  

863 brasses au-dessous de la surface 
 42°44'20.7"N   061°34'29.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-02)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 1204 brasses au-dessous 

de la surface 
 42°39'30.0"N   061°27'35.6"W



2009 
SOMMAIRE DES (T) ET (P) 

EN VIGUEUR LE 26 DÉCEMBRE 2008 
 

PARTIE 2 - 2000-2008 
 

 22

 
 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-ressource 

Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-03)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 1469 brasses au-dessous de 

la surface 
 42°33'21.2"N   061°22'01.6"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-ressource 
Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-04)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 1801 brasses au-dessous de 

la surface 
 42°23'33.2"N   061°16'36.0"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-ressource 
Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-05)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 525  

brasses au-dessous de la surface 
 42°09'48.8"N   061°04'13.4"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-ressource 
Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-06)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
   
 
03-JUIL-2009  LNM/D. 17-AVR-2009
(P)Porter une plate-forme du large lumineuse et la légende Deep Panuke 

(Voir la carte nº 1 L2 et P2) 
 43°48'45.7"N   060°41'18.1"W

 Encana a commencé la construction du champ de gaz Deep Panuke. La 
date proposée d'achèvement des travaux est décembre 2010. 

 

   MPO(6304412-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
   
 
10-JUIL-2009  LNM/D. 17-AVR-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°09'24.7"N   061°37'44.1"W
   45°08'19.3"N   061°39'45.4"W
   44°58'50.1"N   061°27'57.6"W
   44°46'17.1"N   061°20'19.0"W
   44°28'39.6"N   061°10'24.5"W
   44°23'24.9"N   061°08'31.3"W
   44°19'57.2"N   061°09'39.8"W
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(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 
(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant 44°18'01.9"N   061°05'54.9"W

   44°09'53.5"N   060°55'54.0"W
   44°07'14.1"N   060°54'57.2"W
  et  43°48'45.3"N   060°41'24.1"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304482-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA176140 
   
 
4006 - Newfoundland and Labrador/Terre-Neuve-et-Labrador to Bermuda / aux Bermuda - Nouvelle édition - 08-AOÛT-
2003 - NAD 1983 
19-DEC-2008  LNM/D. 07-NOV-2008
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 1026 mètres au-

dessous de la surface 
 42°50'59.0"N   061°37'50.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

   MPO(6304151-01)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 1579 mètres au-

dessous de la surface 
 42°44'20.7"N   061°34'29.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-02)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 2202 mètres au-

dessous de la surface 
 42°39'30.0"N   061°27'35.6"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-03)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 2687 mètres au-

dessous de la surface 
 42°33'21.2"N   061°22'01.6"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-04)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 3293 mètres au-

dessous de la surface 
 42°23'33.2"N   061°16'36.0"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-05)
   
(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de 961  

mètres au-dessous de la surface 
 42°09'48.8"N   061°04'13.4"W
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 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  (personne-
ressource Murray Scotney, Institut océanographique 
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-06)
 
03-JUIL-2009  LNM/D. 09-JAN-2009
(P)Porter une plate-forme du large lumineuse et la légende Deep Panuke 

(Voir la carte nº 1 L2 et P2) 
 43°48'45.7"N   060°41'18.1"W

 Encana a commencé la construction du champ de gaz Deep Panuke. La 
date proposée d'achèvement des travaux est décembre 2010. 

 

   MPO(6304412-01)
 
4011 - Approaches to/Approches à Bay of Fundy/Baie de Fundy - Feuille 1 - Nouvelle édition - 03-JAN-2003 - NAD 1983
12-JUIN-2009  LNM/D. 22-MAI-2009
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 37 mètres  43°02'00.0"N   065°46'01.0"W
 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera novembre 

2009. 
 

   MPO(6304406-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA276206 
   
(T)Porter une bouée à espar d'avertissement privée lumineuse jaune Fl Y 

(Voir la carte nº 1 Qm) 
 43°01'58.8"N   065°45'51.4"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera novembre 
2009. 

 

   MPO(6304406-02)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA276206 
   
 
4012 - Yarmouth to/à Halifax - Nouvelle édition - 14-FEV-2003 - NAD 1983 
12-JUIN-2009  LNM/D. 20-FEV-2009
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 37 mètres  43°02'00.0"N   065°46'01.0"W
 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera novembre 

2009. 
 

   MPO(6304406-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d'avertissement privée lumineuse jaune Fl Y 

(Voir la carte nº 1 Qm) 
 43°01'58.8"N   065°45'51.4"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera novembre 
2009. 

 

   MPO(6304406-02)
 
4013 - Halifax to/à Sydney - Nouvelle édition - 06-SEPT-2002 - NAD 1983 
10-JUIL-2009  LNM/D. 17-AVR-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°09'24.7"N   061°37'44.1"W
   45°08'19.3"N   061°39'45.4"W
   45°07'28.3"N   061°38'24.1"W
   45°06'31.7"N   061°36'53.8"W
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(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 
(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant 45°06'31.5"N   061°36'36.8"W

   45°06'08.5"N   061°36'23.4"W
   45°04'50.4"N   061°34'59.6"W
   44°58'50.1"N   061°27'57.6"W
   44°55'58.9"N   061°26'20.5"W
   44°54'20.6"N   061°24'55.4"W
   44°54'14.7"N   061°24'50.3"W
   44°28'39.6"N   061°10'24.5"W
   44°23'24.9"N   061°08'31.3"W
   44°19'57.2"N   061°09'39.8"W
   44°18'01.9"N   061°05'54.9"W
   44°09'53.5"N   060°55'54.0"W
   44°07'14.1"N   060°54'57.2"W
   44°06'28.0"N   060°53'49.1"W
  et  43°52'00.2"N   060°43'40.7"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304478-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA276204 
   
 
4047 - St. Pierre Bank/Banc de Saint-Pierre to/au Whale Bank/Banc de la Baleine - Nouvelle édition - 09-OCT-1998 - 
NAD 1983 
12-JUIN-2009  LNM/D. 23-JAN-2009
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 100 mètres  44°32'58.3"N   056°03'21.0"W
 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 

2010. 
 

   MPO(6304405-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA276091 
   
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 1050 mètres  44°45'01.1"N   056°05'32.7"W
 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera juin 

2010. 
 

   MPO(6304405-02)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA276091 
   
 
L/C4049 - Grand Bank, Northern Portion Grand Banc, Partie Nord to/à Flemish Pass/Passe Flamande - Nouvelle édition 
- 19-MAI-1995 - NAD 1983 
04-AVR-2008  LNM/D. 17-MARS-2006
(T)Porter une plate-forme du large lumineuse  46°47'22.0"N   048°02'37.0"W
 La tour de forage Global Santa Fe Grand Banks est amarrée à huit 

ancres; elle va changer de position dans la zone de White Rose 
jusqu'à son départ, prévu pour décembre 2010. 

 

   MPO(6303825-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA276101 
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4099 - Sable Island/Île de Sable, Western Portion/Partie Ouest - Nouvelle édition - 28-DEC-2001 - NAD 1983 
03-JUIL-2009  LNM/D. 17-AVR-2009
(T)Porter une plate-forme du large lumineuse et la légende Rowan Gorilla III 

(Voir la carte nº 1 L10) 
 43°48'28.0"N   060°43'49.7"W

 Les navigateurs sont avisés que l'appareil de forage Rowan Gorilla III 
commencera le forage en août 2009. L'emplacement Deep Panuke changera 
périodiquement jusqu'à leur départ prévu en décembre 2010. 

 

   MPO(6304411-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376137 
   
(P)Porter une plate-forme du large lumineuse et la légende Deep Panuke 

(Voir la carte nº 1 L2 et P2) 
 43°48'45.7"N   060°41'18.1"W

 Encana a commencé la construction du champ de gaz Deep Panuke. La date 
proposée d'achèvement des travaux est décembre 2010. 

 

   MPO(6304412-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376137 
   
 
10-JUIL-2009  LNM/D. 03-JUIL-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  44°07'14.4"N   060°54'57.3"W
   44°06'28.0"N   060°53'49.1"W
  et  43°48'45.3"N   060°41'24.1"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304481-01)
 
L/C4227 - Country Harbour to/au Ship Harbour - Carte nouvelle - 24-MAI-1991 - NAD 1983 
10-JUIL-2009  LNM/D. 24-AVR-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°09'24.7"N   061°37'44.1"W
   45°08'19.3"N   061°39'45.4"W
   45°06'31.7"N   061°36'53.8"W
   45°06'31.5"N   061°36'36.8"W
   45°06'08.5"N   061°36'23.4"W
   45°04'48.6"N   061°34'57.7"W
  et  45°00'34.6"N   061°29'57.5"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304483-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376061 
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4233 - Cape Canso to/à Country Island - Carte nouvelle - 11-JAN-1991 - NAD 1983 
10-JUIL-2009  LNM/D. 05-JUIN-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°06'49.4"N   061°37'22.0"W
   45°06'31.7"N   061°36'53.8"W
   45°06'31.5"N   061°36'36.8"W
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant 45°06'08.5"N   061°36'23.4"W
   45°04'48.6"N   061°34'57.7"W
   45°02'27.7"N   061°32'17.7"W
  et  45°01'30.0"N   061°31'06.2"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304484-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376067 
   
 
4234 - Country Island to/à Barren Island - Carte nouvelle - 10-AVR-1987 - NAD 1983 
10-JUIL-2009  LNM/D. 24-AVR-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°09'24.7"N   061°37'44.1"W
   45°08'19.3"N   061°39'45.4"W
   45°06'31.7"N   061°36'53.8"W
   45°06'31.5"N   061°36'36.8"W
   45°06'08.5"N   061°36'23.4"W
  et  45°02'24.3"N   061°32'13.5"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304485-02)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376109 
   
 
4234 - Country Harbour - Carte nouvelle - 10-AVR-1987 - NAD 1983 
10-JUIL-2009  LNM/D. 24-AVR-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°09'17.7"N   061°37'57.0"W
   45°09'05.9"N   061°38'19.0"W
  et  45°09'00.0"N   061°38'29.9"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304485-01)
  
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA476111 
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4237 - Approaches to/Approches de Halifax Harbour - Nouvelle édition - 02-JUIN-2000 - NAD 1983 
26-SEPT-2008  LNM/D. 16-MAI-2008
(T)Porter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les positions des amarrages pour le projet OTN sont :
 
OTN1 44° 28' 42.00''   N 63° 32' 00.00'' W 
OTN2 44° 28' 21.17''   N 63° 31' 36.67'' W 
OTN3 44° 28' 00.33''   N 63° 31' 13.33'' W 
OTN4 44° 27' 39.50    N 63° 30' 50.00'' W 
OTN5 44° 27' 18.67''   N 63° 30' 26.67'' W 
OTN6 44° 26' 57.83''   N 63° 30' 03.33'' W 
OTN7 44° 26' 37.00''   N 63° 29' 40.00'' W 
OTN8 44° 26' 16.17''   N 63° 29' 16.67'' W 
OTN9 44° 25' 55.33''   N 63° 28' 53.33'' W 
OTN10 44° 25' 34.50'' N 63° 28' 30.00'' W 
OTN11 44° 25' 13.67'' N 63° 28' 06.67'' W 
OTN12 44° 24' 52.83'' N 63° 27' 43.33'' W 
OTN13 44° 24' 32.00'' N 63° 27' 20.00'' W 
OTN14 44° 24' 11.17'' N 63° 26' 56.67'' W 
OTN15 44° 23' 50.33'' N 63° 26' 33.33'' W 
OTN16 44° 23' 29.50'' N 63° 26' 10.00'' W 
OTN17 44° 23' 08.67'' N 63° 25' 46.67'' W 
OTN18 44° 22' 47.83'' N 63° 25' 23.33'' W 
OTN19 44° 22' 27.00'' N 63° 25' 00.00'' W 
OTN20 44° 22' 06.17'' N 63° 24' 36.67'' W 
OTN21 44° 21' 45.33'' N 63° 24' 13.33'' W 
OTN22 44° 21' 24.50'' N 63° 23' 50.00'' W 
OTN23 44° 21' 03.67'' N 63° 23' 26.67'' W 
OTN24 44° 20' 42.83'' N 63° 23' 03.33'' W 
OTN25 44° 20' 22.00'' N 63° 22' 40.00'' W 
OTN26 44° 20' 01.17'' N 63° 22' 16.67'' W 
OTN27 44° 19' 40.33'' N 63° 21' 53.33'' W 
OTN28 44° 19' 19.50'' N 63° 21' 30.00'' W 
OTN29 44° 18' 58.67'' N 63° 21' 06.67'' W 
OTN30 44° 18' 37.83'' N 63° 20' 43.33'' W 
OTN31 44° 18' 17.00'' N 63° 20' 20.00'' W 
OTN32 44° 17' 56.17'' N 63° 19' 56.67'' W 
OTN33 44° 17' 35.33'' N 63° 19' 33.33'' W 
OTN34 44° 17' 14.50'' N 63° 19' 10.00'' W 
OTN35 44° 16' 53.67'' N 63° 18' 46.67'' W 
OTN36 44° 16' 32.83'' N 63° 18' 23.33'' W 
OTN37 44° 16' 12.00'' N 63° 18' 00.00'' W 

entre  44°28'42.0"N   063°32'00.0"W

  et  44°19'40.3"N   063°21'53.3"W
 La date proposé pour leurs enlèvements est avril 2013.
   MPO(6303910-01)
 
L/C4320 - Egg Island to/à West ironbound Island - Nouvelle édition - 26-SEPT-1997 - NAD 1983 
26-SEP-2008  LNM/D. 14-DEC-2007
(T)Porter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les positions des amarrages pour le projet OTN sont : 
 
OTN1 44° 28' 42.00''   N 63° 32' 00.00'' W 
OTN2 44° 28' 21.17''   N 63° 31' 36.67'' W 
OTN3 44° 28' 00.33''   N 63° 31' 13.33'' W 
OTN4 44° 27' 39.50''   N 63° 30' 50.00'' W 
OTN5 44° 27' 18.67''   N 63° 30' 26.67'' W 
OTN6 44° 26' 57.83''   N 63° 30' 03.33'' W 
OTN7 44° 26' 37.00''   N 63° 29' 40.00'' W 
OTN8 44° 26' 16.17''   N 63° 29' 16.67'' W 
OTN9 44° 25' 55.33''   N 63° 28' 53.33'' W 
OTN10 44° 25' 34.50'' N 63° 28' 30.00'' W 
OTN11 44° 25' 13.67'' N 63° 28' 06.67'' W 
 

entre  44°28'42.0"N   063°32'00.0"W 
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Les positions des amarrages pour le projet OTN sont: 
 
OTN12 44° 24' 52.83'' N 63° 27' 43.33'' W 
OTN13 44° 24' 32.00'' N 63° 27' 20.00'' W 
OTN14 44° 24' 11.17'' N 63° 26' 56.67'' W 
OTN15 44° 23' 50.33'' N 63° 26' 33.33'' W 
OTN16 44° 23' 29.50'' N 63° 26' 10.00'' W 
OTN17 44° 23' 08.67'' N 63° 25' 46.67'' W 
OTN18 44° 22' 47.83'' N 63° 25' 23.33'' W 
OTN19 44° 22' 27.00'' N 63° 25' 00.00'' W 
OTN20 44° 22' 06.17'' N 63° 24' 36.67'' W 
OTN21 44° 21' 45.33'' N 63° 24' 13.33'' W 
OTN22 44° 21' 24.50'' N 63° 23' 50.00'' W 
OTN23 44° 21' 03.67'' N 63° 23' 26.67'' W 
OTN24 44° 20' 42.83'' N 63° 23' 03.33'' W 
OTN25 44° 20' 22.00'' N 63° 22' 40.00'' W 
OTN26 44° 20' 01.17'' N 63° 22' 16.67'' W 
OTN27 44° 19' 40.33'' N 63° 21' 53.33'' W 
OTN28 44° 19' 19.50'' N 63° 21' 30.00'' W 
OTN29 44° 18' 58.67'' N 63° 21' 06.67'' W 
OTN30 44° 18' 37.83'' N 63° 20' 43.33'' W 
OTN31 44° 18' 17.00'' N 63° 20' 20.00'' W 
OTN32 44° 17' 56.17'' N 63° 19' 56.67'' W 
OTN33 44° 17' 35.33'' N 63° 19' 33.33'' W 
OTN34 44° 17' 14.50'' N 63° 19' 10.00'' W 
OTN35 44° 16' 53.67'' N 63° 18' 46.67'' W 
OTN36 44° 16' 32.83'' N 63° 18' 23.33'' W 
OTN37 44° 16' 12.00'' N 63° 18' 00.00'' W 

  et  44°19'40.3"N   063°21'53.3"W
 La date proposé pour leurs enlèvements est avril 2013. 
   MPO(6303910-01)
   
 
4321 - Cape Canso to Liscomb Island - Nouvelle édition - 08-OCT-2004 - NAD 1983 
10-JUIL-2009  LNM/D. 24-AVR-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  45°09'24.7"N   061°37'44.1"W
   45°08'19.3"N   061°39'45.4"W
   45°06'31.7"N   061°36'53.8"W
   45°06'31.5"N   061°36'36.8"W
   45°06'08.5"N   061°36'23.4"W
   45°04'48.6"N   061°34'57.7"W
   44°58'50.1"N   061°27'57.6"W
   44°56'58.2"N   061°26'41.9"W
   44°56'13.3"N   061°26'32.9"W
   44°54'14.7"N   061°24'50.3"W
   44°46'33.1"N   061°20'36.0"W
   44°46'17.1"N   061°20'19.0"W
  et  44°41'29.8"N   061°17'38.5"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304486-01)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376230 
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4385 - Chebucto Head to/à Betty Island - Nouvelle édition - 07-JUIN-1996 - NAD 1983 
26-SEPT-2008  LNM/D. 13-JUIN-2008
(T)Porter Les positions des amarrages pour le projet OTN sont : 

 
OTN1 44° 28' 42.00'' N 63° 32' 00.00'' W 
OTN2 44° 28' 21.17'' N 63° 31' 36.67'' W 
OTN3 44° 28' 00.33'' N 63° 31' 13.33'' W 
OTN4 44° 27' 39.50'' N 63° 30' 50.00'' W 
OTN5 44° 27' 18.67'' N 63° 30' 26.67'' W 
OTN6 44° 26' 57.83'' N 63° 30' 03.33'' W 

entre  44°28'42.0"N   063°32'00.0"W

  et  44°26'57.8"N   063°30'03.3"W
 La date proposée pour leurs enlèvements est avril 2013.  
   MPO(6303910-01)
   
 
4486 – Baie des Chaleurs/Chaleur Bay – Nouvelle édition – 19-FEV-1999 – NAD 1983 
04-JAN-2002 LNM/D. 30-MARS-2001
(T)Porter une ferme marine joignant  48°06’58.3” N  065°59’53.7”W
   48°06’39.6” N  065°59’34.8”W
   48°06’03.3” N  066°00’54.9”W
   48°06’22.1” N  066°01’13.9”W
  et  48°06’58.3” N  065°59’53.7”W
 L’action temporaire en date du 30-MAR-2001 est maintenant 

annulée par cette action. 
 
Une aire d’aquaculture pouvant atteindre une dimension maximum 
de (2000 x 700 mètres) est établie en permanence.  L’aire est 
délimitée du 1 avril au 1 décembre par des bouées d’avertissement 
de couleur jaune, non-lumineuse, munies de réflecteurs radar. 

 

   MPO(6406484-01)
 
24-JAN-2003  LNM/D. 22-NOV-2002
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  48°06’14.9” N   066°00’02.5”W
 (L2002099)  MPO(6300476-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  48°05’39.1” N   065°59’22.1”W
 (L2002100)  MPO(6300477-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement lumineuse,  jaune,  Fl Y, Priv  48°06’28.1” N   065°57’41.7”W
 (L2002101)  MPO(6300478-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  48°07’02.9” N   065°58’21.3”W
 (L2002102)  MPO(6300479-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  48°05’22.0” N   066°01’55.7”W
 (L2002103)  MPO(6300480-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  48°04’45.1” N   066°01’15.3”W
 (L2002104)  MPO(6300481-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement lumineuse,  jaune,  Fl Y, Priv  48°04’21.7” N   066°02’11.5”W
 (L2002105)  MPO(6300482-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  48°04’56.2” N   066°02’51.2”W
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24-JAN-2003  LNM/D. 22-NOV-2002
 (L2002106)  MPO(6300483-01)
   
(T)Porter une ferme marine joignant  48°06’14.9” N   066°00’02.5”W
   48°05’39.1” N   065°59’22.1”W
   48°06’28.1” N   065°57’41.7”W
   48°07’02.9” N   065°58’21.3”W
  et  48°06’14.9” N   066°00’02.5”W
 Une aire d’aquiculture pouvant atteindre une dimension maximale de

1387 X 2564 mètres est établie en permanence dans la Baie de
Cascapédia.  L’aire est délimitée du 1er juin au 1er décembre par une 
bouée d’avertissement jaune, lumineuse (Fl Y 4s), munie de
réflecteurs radar et par trois bouées d’avertissement jaunes, non 
lumineuses, munies de réflecteurs radar. Les filières sont identifiées
par des ballons jaunes espacées de 30 mètres au maximum. 

 

   MPO(6405137-01)
   
(T)Porter une ferme marine joignant  48°04’56.2” N   066°02’51.2”W
   48°04’21.7”.N   066°02’11.5”W
   48°04’45.1” N   066°01’15.3”W
   48°05’22.0” N   066°01’55.7”W
  et  48°04’56.2” N   066°02’51.2”W
 Une aire d’aquiculture pouvant atteindre une dimension maximale de

1400 X 1415 mètres est établie en permanence dans la Baie de 
Cascapédia.  L’aire est délimitée du 1er juin au 1er décembre par une 
bouée d’avertissement jaune, lumineuse (Fl Y 4s), munie de
réflecteurs radar et par trois bouées d’avertissement jaunes, non 
lumineuses, munies de réflecteurs radar. Les filières sont identifiées 
par des ballons jaunes espacées de 30 mètres au maximum. 

 

   MPO(6405141-01)
 
4585 - Green Head to/à Little Bay Island - Nouvelle édition - 30-MAI-2003 - NAD 1983 
26-DEC-2008  LNM/D. 08-FEV-2008
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  49°39'40.5"N   055°54'53.0"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304133-01)
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  49°39'38.6"N   055°54'53.8"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304133-02)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  49°40'40.2"N   055°56'46.7"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304133-03)
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4659 - Port au Port - Nouvelle édition - 01-AOÛT-2003 - NAD 1983 
22-AOÛT-2008  LNM/D. 19-MAI-2006
(P)Porter See CAUTION/Voir ATTENTION 

(Voir la carte nº 1 A14) 
 48°41'48.0"N   058°39'30.0"W

   MPO(6304002-01)
   
(P)Porter une note: 

 
CAUTION 
Owing to silting the channel to Fox Island River has changed.  Mariners are 
cautioned that local knowledge is necessary and should exercise caution when 
navigating in the area.  A patch will be issued when available. 
 
ATTENTION  
Le chenal menant à Fox Island River a changé en raison d'ensablement. Nous 
avertissons les navigateurs qu'une connaissance des lieux est nécessaire et 
qu'ils doivent être prudents en navigant dans cette région. Une annexe 
graphique va être publiée dès que possible. 
 
(See Chart No 1 Section A 14.) 

 48°32'00.0"N   058°36'30.0"W

   MPO(6304002-02)
   
 
4855 - Bonavista Bay Southern Portion/Partie sud - Carte nouvelle - 06-JUIN-1997 - NAD 1983 
26-DEC-2008  LNM/D. 30-NOV-2007
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°49'17.1"N   053°43'53.2"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

   MPO(6304134-06)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376808 
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°49'32.2"N   053°43'57.8"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-07)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376808 
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°48'51.7"N   053°45'33.1"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-08)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376808 
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°45'57.4"N   053°49'27.4"W



2009 
SOMMAIRE DES (T) ET (P) 

EN VIGUEUR LE 26 DÉCEMBRE 2008 
 

PARTIE 2 - 2000-2008 
 

 33

 
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-09)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376808 
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°47'13.3"N   053°54'58.6"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-10)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376808 
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°47'10.6"N   053°58'56.5"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-11)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376808 
   
 
4856 - Bonavista Bay Western Portion/Partie ouest - Carte nouvelle - 13-OCT-2000 - NAD 1983 
26-DEC-2008  LNM/D. 25-JUIL-2008
 

(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°53'26.8"N   053°58'10.0"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-01)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°54'10.4"N   053°57'08.2"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-02)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°57'00.5"N   053°49'16.1"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-03)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°58'47.7"N   053°51'30.5"W
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 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-04)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  49°01'37.6"N   053°44'11.8"W
 add French  
   MPO(6304134-05)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°49'17.1"N   053°43'53.2"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-06)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°49'32.2"N   053°43'57.8"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-07)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°48'51.7"N   053°45'33.1"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-08)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°45'57.4"N   053°49'27.4"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-09)
   
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°47'13.3"N   053°54'58.6"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être 

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée 
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-10)
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  48°47'10.6"N   053°58'56.5"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa, 
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

 

   MPO(6304134-11)
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4857 - Indian Bay to/à Wadham Islands - Carte nouvelle - 29-OCT-1999 - NAD 1983 
26-DEC-2008  LNM/D. 13-OCT-2006
(T)Porter 3 bouées à espar d'avertissement privée jaune  49°01'37.6"N   053°44'11.8"W
 Durant l'hiver, les ancrages scientifiques peuvent être  

submergés et les bouées retirées (contacter Chris Dawa,  
Marine Institute, St. John's, 709-778-0383). Date proposée  
de retrait des bouées : novembre 2009. 

   MPO(6304134-05)
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA376371 
   
 
4954 - Chenal du Havre de la Grande Entrée - Nouvelle édition – 21-FÉV.-2003 - NAD 1983 
16-MAI-2003   
(T)Porter une ferme marine joignant  47°35’00.0 ” N   061°30’07.0 ”W
   47°34’24.0 ” N   061°30’49.0 ”W
   47°35’15.0 ” N   061°31’30.0 ”W
   47°35’59.0 ” N   061°30’23.0 ”W
   47°35’44.0 ” N   061°30’06.0 ”W
   47°35’16.0 ” N   061°30’35.0 ”W
  et  47°35’00.0 ” N   061°30’07.0 ”W
 Une aire d’aquiculture de 1953 mètres par 1774 mètres a été 

établie en permanence dans la Lagune de Grande Entrée. Le 
point central de la zone est situé par 47°35’12 ” N; 61°30’57 ” W 
(NAD 83). La zone est indiquée de mai à novembre 
annuellement, par six bouées d’avertissement jaunes non-
lumineuses munies de réflecteurs radar. 

 

   MPO(6405150-01)
  
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°35’00.0 ” N   061°30’07.0 ”W
   MPO(6405150-02)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°34’24.0 ” N   061°30’49.0 ”W
   MPO(6405150-03)
  
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°35’15.0 ” N   061°31’30.0 ”W
   MPO(6405150-04)
   
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°35’59.0 ” N   061°30’23.0 ”W
   MPO(6405150-05)
  
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°35’44.0 ” N   061°30’06.0 ”W
   MPO(6405150-06)
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°35’16.0 ” N   061°30’35.0 ”W
   MPO(6405150-07)
  
(T)Porter une profondeur de 7 mètres 1 décimètre  47°34’29.1 ” N   061°32’54.5 ”W
   MPO(6405247-02)
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18-JUIL-2003   
(T)Porter une ferme marine joignant  47°35’02.5 ” N   061°31’25.4 ”W
   47°34’20.6 ” N   061°30’52.3 ”W
   47°34’05.5 ” N   061°31’26.0 ”W
   47°34’42.7 ” N   061°32’02.7 ”W
  et  47°35’02.5 ” N   061°31’25.4 ”W
 Une aire d’aquaculture pouvant atteindre une dimension 

maximum de 1441 x 991 mètres est établie en permanence. 
L’aire est délimitée du 1er avril au 1er décembre par quatre bouées 
d’avertissement de couleur jaune, non-lumineuses, munies de 
réflecteurs radar. Les filières sont identifiées par des ballons de 
couleur jaune espacés de 30 mètres maximum. 

 

   MPO(6406348-01)
  
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°34’42.7 ” N   061°32’02.7 ”W
 (L2001-080)  MPO(6406349-01)
  
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°34’05.5 ” N   061°31’26.0 ”W
 (L2001-079)  MPO(6406350-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°34’21.6 ” N   061°30’52.3 ”W
 (L2001-078)  MPO(6406351-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°35’02.5 ” N   061°31’25.4 ”W
 (L2001-077)  MPO(6406353-01)
 
17-DEC-2004  LNM/D. 10-SEPT-2004
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°36’42.8 ” N   061°30’58.1 ”W
 (L2004237)  MPO(6406707-01)
  
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°36’23.0 ” N   061°31’46.5 ”W
 (L2004238)  MPO(6406708-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°35’58.6 ” N   061°31’24.7 ”W
 (L2004239)  MPO(6406709-01)
   
(T)Porter une bouée à espar d’avertissement, jaune, Priv  47°36’19.4 ” N   061°30’37.1 ”W
 (L2004240)  MPO(6406710-01)
   
(T)Porter une ferme marine joignant  47°36’42.8 ” N   061°30’58.1 ”W
   47°36’19.4 ” N   061°30’37.1 ”W
   47°35’58.6 ” N   061°31’24.7 ”W
   
(T)Porter une ferme marine  47°36’23.0 ” N   061°31’46.5 ”W
  et  47°36’42.8 ” N   061°30’58.1 ”W
 Une aire d’aquaculture pouvant atteindre une dimension maximale 

de 1187 X 881 mètres a été établie en permanence dans la lagune 
de Grande-Entrée. L’aire est délimitée du 1er juin au 1er novembre 
par des bouées d’avertissement jaunes, non-lumineuses,  munies 
de réflecteurs radar. Les filières en périphérie sont indiquées par 
des ballons jaunes espacés de 30 mètres au maximum. Le point 
central de la zone est situé par 47°36’21 ” N; 61°31’12 ” W. 

 

   MPO(6406780-01)
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4954 - Quai/Wharf Mines Seleine - Nouvelle édition - 21-FEV-2003 - NAD 1983 
16-MAI-2003   
(T)Porter une profondeur de 5 mètres 6 décimètres  47°36'30.2" N   061°33'11.3"W
   MPO(6405206-01)
   
(T)Porter une profondeur de 4 mètres 9 décimètres  47°36'32.8" N   061°33'11.5"W
   MPO(6405206-02)
  
  
(T)Porter une profondeur de 5 mètres 1 décimètre  47°36'33.8" N   061°33'12.3"W
   MPO(6405206-03)
  
(T)Porter une profondeur de 6 mètres 5 décimètres  47°36'32.5" N   061°33'12.6"W
   MPO(6405206-04)
   
(T)Porter une profondeur de 6 mètres 8 décimètres  47°36'27.6" N   061°33'12.8"W
   MPO(6405206-05)
   
(T)Porter une profondeur de 5 mètres 5 décimètres  47°36'34.9" N   061°33'13.9"W
   MPO(6405206-06)
   
(T)Porter une profondeur de 6 mètres 6 décimètres  47°36'36.4" N   061°33'16.3"W
   MPO(6405206-07)
   
(T)Porter une profondeur de 4 mètres 8 décimètres  47°36'38.0" N   061°33'17.9"W
   MPO(6405206-08)
   
(T)Porter une profondeur de 4 mètres 9 décimètres  47°36'38.7" N   061°33'21.4"W
   MPO(6405206-09)
   
(T)Porter une profondeur de 6 mètres 2 décimètres  47°36'37.9" N   061°33'21.7"W
   MPO(6405206-10)
  
(T)Porter une profondeur de 5 mètres 4 décimètres  47°36'38.9" N   061°33'24.9"W
   MPO(6405206-11)
  
(T)Porter une profondeur de 6 mètres 6 décimètres  47°36'38.4" N   061°33'26.4"W
   MPO(6405206-12)
   
(T)Porter une profondeur de 7 mètres  47°36'27.4" N   061°33'27.5"W
   MPO(6405206-13)
  
(T)Porter une profondeur de 4 mètres 7 décimètres  47°36'26.6" N   061°33'27.9"W
   MPO(6405206-14)
  
(T)Porter une profondeur de 6 mètres 3 décimètres  47°36'29.7" N   061°33'28.8"W
   MPO(6405206-15)
  
(T)Porter une profondeur de 6 mètres 1 décimètre  47°36'28.4" N   061°33'29.1"W
   MPO(6405206-16)
  
(T)Porter une profondeur de 5 mètres  47°36'39.1" N   061°33'29.2"W
   MPO(6405206-17)
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(T)Porter une profondeur de 6 mètres 9 décimètres  47°36'38.1" N   061°33'30.7"W
   MPO(6405206-18)
  
(T)Porter une profondeur de 6 mètres  47°36'38.8" N   061°33'33.4"W
   MPO(6405206-19)
  
(T)Porter une profondeur de 4 mètres 2 décimètres  47°36'39.9" N   061°33'34.2"W
   MPO(6405206-20)
(T)Porter une profondeur de 5 mètres  47°36'39.1" N   061°33'35.3"W
   MPO(6405206-21)
 
5001 - Labrador Sea/Mer du Labrador - Nouvelle édition - 17-JAN-2003 - NAD 1983 
19-JUIN-2009  LNM/D. 06-MARS-2009
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 1000 mètres au-dessous de 

la surface 
 50°30'42.2"N   046°15'47.3"W

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son enlèvement sera 
juin 2010. 

 

   MPO(6304420-01)
   
 
8007 - Halifax to/à Sable Island/Île de Sable, Including/y compris Emerald Bank/Banc d'Émeraude and/et Sable Island 
Bank/Banc de l'Île de Sable - Nouvelle édition - 30-AOÛT-2002 - NAD 1983 
19-DEC-2008  LNM/D. 26-SEPT-2008
 

(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de  
561 brasses au-dessous de la surface 

 42°50'59.0"N   061°37'50.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  
(personne-ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

(T)Porter un appareil scientifique submergé à une profondeur de  
863 brasses au-dessous de la surface 

 42°44'20.7"N   061°34'29.9"W

 La date proposée pour l'enlèvements est en novembre 2009.  
(personne-ressource Murray Scotney, Institut océanographique  
de Bedford, 902-426-3495) 

 

   MPO(6304151-02)
   
 
03-JUIL-2009  LNM/D. 19-JUIN-2009
(T)Porter une plate-forme du large lumineuse avec la légende Rowan Gorilla III 

(Voir la carte nº 1 L10) 
 43°48'28.0"N   060°43'49.7"W

 Les navigateurs sont informés que l'appareil de forage Rowan Gorilla III 
commencera le forage en août 2009. L'emplacement Deep Panuke changera 
périodiquement jusqu'à leur départ prévu en décembre 2010. 

 

   MPO(6304411-01)
   
(P)Porter une plate-forme du large lumineuse et la légende Deep Panuke 

(Voir la carte nº 1 L2 et P2) 
 43°48'45.7"N   060°41'18.1"W

 Encana a commencé la construction du champ de gaz Deep Panuke. La date 
proposée d'achèvement des travaux est décembre 2010. 

 

   MPO(6304412-01)
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10-JUIL-2009  LNM/D. 03-JUIL-2009
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant  44°52'00.3"N   061°23'35.0"W
   44°28'39.6"N   061°10'24.5"W
   44°23'24.9"N   061°08'31.3"W
   44°19'57.2"N   061°09'39.8"W
   44°18'01.9"N   061°05'54.9"W
(P)Porter un pipeline et la légende Gas/Gaz 

(Voir la carte nº 1 L40.1) joignant 44°09'53.5"N   060°55'54.0"W
   44°07'14.1"N   060°54'57.2"W
   44°06'28.0"N   060°53'49.1"W
  et  43°48'45.3"N   060°41'24.1"W
 En juillet 2009, Encana va commencer la construction d'une conduite de 

gaz entre Goldboro et le champ gazier de Deep Panuke. La fin 
envisagée des travaux est prévue pour octobre 2009. 

 

   MPO(6304487-01)
   
 
8012 - Flemish Pass/Passe Flamande - Nouvelle édition - 11-OCT-2002 - NAD 1983 
04-AVR-2008  LNM/D. 17-MARS-2006
(T)Porter une plate-forme du large lumineuse  46°47'22.0"N   048°02'37.0"W
 La tour de forage Global Santa Fe Grand Banks est amarrée à 

huit ancres; elle va changer de position dans la zone de White 
Rose jusqu'à son départ, prévu pour décembre 2010. 

 

   MPO(6303825-01)
 
8048 - Cape Harrison to/à St. Michael Bay - Nouvelle édition - 20-JUIN-2003 - NAD 1983 
07-AOÛT-2009  LNM/D. 21-MARS-2008 
(T)Porter un appareil submergé à une profondeur de 1020 mètres au-

dessous de la surface 
 55°07'10.2"N   054°05'08.9"W 

 L'amarrage est temporaire.  La date proposée de son 
enlèvement est juin 2010. 

 

   MPO(6304445-01) 
 Cet avis pourrait toucher la Carte Électronique de Navigation:  CA276113 
 


